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 Saint-Loup-Lamairé, le 11 mars 2026 
 
 
 

 
M. le Président 
Communauté de Communes Airvaudais – 
Val du Thouet 
33 Place des Promenades 
79600 AIRVAULT 

 
 
 

 
 
Nos réf : OC/PP/S26005 
Objet : Consultation modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Airvault 
 
 
 

Monsieur le Président, 
 
Par mail reçu le 27 janvier 2026, vous avez sollicité l’avis de la Commission Locale de l’Eau 

(CLE) du SAGE Thouet sur votre projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune d’Airvault. 

Cette procédure de modification a pour objet une mise en cohérence du PLU avec l’activité 
d’exploitation de la carrière du Fief d’Argent (modification du règlement écrit et du zonage). 

Le Bureau de la CLE a examiné ce dossier en vue de vérifier sa compatibilité avec le SAGE 
Thouet. 

Au regard de l’analyse faite, je vous informe qu’un avis favorable a été donné sur votre 
projet de modification n°1 du PLU. 

Il est également indiqué dans la note de présentation du projet qu’un Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal a été prescrit par délibération le 6 avril 2019 et que celui-ci est actuellement en cours 
d’élaboration. Si le SAGE et sa cellule d’animation ont pu être associés à la première réunion des 
personnes publiques associées de septembre 2024, je me permets de vous réaffirmer la nécessite 
que le futur PLUi prenne en compte le SAGE et ses enjeux (eau, assainissement, eaux pluviales, zones 
humides, milieux aquatiques, …). 

 Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée. 

 
  Le Président de la CLE du SAGE Thouet, 
            Olivier CUBAUD 
 


















